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AVIS AUX PORTEURS 
 

Nous vous informons de la décision de la Société de Gestion de procéder à la mise à jour du prospectus 
du fonds ALLIANZ ACTIONS EURO PME ETI (part RC FR0000994782, part WC FR0013063542, part 
MC FR0013533247) suite à l’entrée en vigueur de la Loi Attractivité en date du 13 juin 2024. 

Ancienne rédaction : 
 
Afin de permettre aux porteurs de bénéficier des avantages fiscaux du PEA et du PEA-PME, l’actif du 
fonds est composé au minimum et en permanence de 80 % d’actions éligibles, soit des actions de l’union 
européennes émises par des sociétés qui respectent les critères suivants :  
 

- moins de 5 000 salaries, d’une part,  
- chiffres d’affaires annuel inférieur à 1 500 millions d’euros ou total de bilan inférieur à 2 000 

millions d’euros, d’autre part. 
 
Nouvelle rédaction :  
 
Afin de permettre aux porteurs de bénéficier des avantages fiscaux du PEA et du PEA-PME, l’actif du 
fonds est composé au minimum et en permanence de 80 % d’actions éligibles, soit des actions de 
sociétés dont le siège social est situé dans un Etat membre de l'Union Européenne et/ou dans un pays 
de l'Espace Economique Européen ayant signé une convention fiscale avec la France et qui respectent 
les critères suivants :  
 

- moins de 5 000 salaries, d’une part,  
- chiffres d’affaires annuel inférieur à 1 500 millions euros ou total de bilan inférieur à 2 000 

millions d’euros, d’autre part lorsque la société est non cotée, 
- une capitalisation boursière n’excédant pas 2 milliards d’euros lorsque la société est cotée. 

 
Cette mise à jour ne modifie pas le profil rendement/risque de vos fonds.  

Ils ne constituent pas une mutation et ne requièrent pas, en conséquence, ni un agrément de l’Autorité 
des Marchés Financiers (« AMF ») ni une action spécifique de votre part. 

Ces modifications entreront en vigueur le 15 novembre 2024.   

Nous vous invitons à vous référer aux prospectus et DICs des fonds pour de plus amples informations 
sur les caractéristiques de ce changement. Ces documents sont tenus à votre disposition au siège 
social de la Société de Gestion, ou auprès à Allianz Global Investors, Succursale Française ou sur le 
site internet (https://fr.allianzgi.com).  
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